
  

Cela se passe sur le téléservice orientation. La démarche doit être effectuée par les 

parents.  

1- Se rendre sur Toutatice avec son compte Educonnect parent  
2- Cliquer sur "scolarité services 2nd degré"  

  

3- Cliquer sur la rubrique  orientation  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur cet espace, vous allez pouvoir saisir les intentions d'orientation de votre 

enfant puis prendre connaissance de l'avis du conseil de classe.  

  

  

  

  

Nom de    
l'établissement   



1ère étape : saisie des intentions provisoires jusqu'au 31 janvier 2022  

validation  

2ème étape: prendre connaissance de l'avis provisoire d'orientation du 

conseil de classe (à partir du 1 février 2022)  

 

Au 2nd semestre, vous saisirez les choix définitifs.  

  

Valider     pour indiquer    
que    vous avez     bien    
pris connaissance    
de l'avis du conseil    
de classe.   

reçoit un mail de  
confirmation après  

La personne qui a saisi    

saisir les    
intentions   


